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Définitions des concepts clés 
Autres parties concernées : Lôexpression ç autres parties concernées » désigne tout individu, 

groupe ou organisme ayant un intérêt dans le Projet, soit en raison de son emplacement, de ses 

caract®ristiques ou de ses effets, soit pour des questions dôint®r°t public. Il peut sôagir 

notamment dôorganismes de r®glementation, dôautorit®s publiques, de repr®sentants du secteur 

privé, de la communauté scientifique, des universités, des syndicats, des organisations 

f®minines, dôautres organisations de la soci®t® civile et de groupes culturels (NES 10/Banque 

mondiale, version num®rique, page 2, note dôorientation 5.2). 

 

Mécanisme de gestion des plaintes : Un mécanisme de gestion des plaintes est un système ou 

un processus accessible et ouvert à tous qui sert à prendre acte en temps utile de plaintes et de 

suggestions dôam®liorations ¨ apporter au Projet, et ¨ faciliter le r¯glement des problèmes et des 

réclamations liées au Projet. Un mécanisme efficace de gestion des plaintes propose aux parties 

touchées par le Projet des solutions qui permettront de corriger les problèmes à un stade 

précoce. (NES 10/Banque mondiale, version numérique, page 8, note dôorientation 26.1). 

 
Parties prenantes 

Aux fins de la NES 10, le terme « partie prenante » désigne les individus ou les groupes qui : 

a) sont ou pourraient être touchés par le projet (les parties touchées par le projet) ; et 

b) peuvent avoir un intérêt dans le projet (les autres parties concernées). 

Lôexpression ç parties touch®es par le projet è d®signe les personnes susceptibles dô°tre affect®es par le 

projet en raison de ses effets r®els ou des risques quôil peut pr®senter pour le milieu physique, la santé, 

la sécurité, les pratiques culturelles, le bien-être ou les moyens de subsistance de ces personnes. Il peut 

sôagir de particuliers ou de groupes, y compris les populations locales.  

Lôexpression ç autres parties concern®es è d®signe tout individu, groupe ou organisme ayant un intérêt 

dans le projet, soit en raison de son emplacement, de ses caractéristiques ou de ses effets, soit pour des 

questions dôint®r°t public. Il peut sôagir notamment dôorganismes de r®glementation, dôautorit®s 

publiques, de représentants du secteur privé, de la communauté scientifique, des universités, des 

syndicats, des organisations f®minines, dôautres organisations de la soci®t® civile et de groupes culturels. 

 

Plaignant 

Tout individu, groupe dôindividus ou structure affectés directement ou indirectement par les activités du 

projet ainsi que ceux qui peuvent avoir des intérêts dans le projet ou son impact ou ses résultats de 

développement. 

 

Plainte 

Une plainte est une expression ®crite ou orale dôune pr®occupation, dôun m®contentement, dôune 

revendication, dôun besoin ou dôune aspiration relative au projet, ¨ ses impacts, aux mesures correctives 

y afférentes, formulée par les bénéficiaires et /ou toute partie prenante ou personne manifestant un intérêt 

pour le projet.  

Les plaintes peuvent porter sur tout type de sujets relatifs aux interventions du projet tel que, les 

préoccupations concernant les démarches administratives, le non-respect des lois et règlements, la 

qualit® et lôacc¯s aux services, et les plaintes portant sur la gestion environnementale et sociale  

Les plaintes vis-à-vis de la mise en îuvre des interventions du Projet peuvent porter sur des questions 

sensibles qui devront être traitées de façon confidentielle en respectant la volonté des éventuels 

plaignants. Ceci inclus les plaintes portant sur des questions de fraude ou corruption, abus de pouvoir, 

abus des droits humains (normes et conditions de travail, questions d´harcèlement sexuel, etc.). 

 

Parties touchées par le Projet : Lôexpression ç parties touchées par le Projet » désigne les 

personnes susceptibles dô°tre affect®es par le Projet en raison de ses effets r®els ou des risques 

quôil peut pr®senter pour le milieu physique, la sant®, la s®curit®, les pratiques culturelles, le 

bien-°tre ou les moyens de subsistance de ces personnes. Il peut sôagir de particuliers ou de 
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groupes, y compris les populations locales (NES 10/Banque mondiale, version numérique, page 

2, note dôorientation 5.1). 

 

Personnes défavorisées ou vulnérables : Lôexpression ç défavorisé ou vulnérable » désigne 

des individus ou des groupes dôindividus qui risquent davantage de souffrir des effets du Projet 

et/ou sont plus limit®s que dôautres dans leur capacit® ¨ profiter des avantages dôun Projet. Ces 

individus ou ces groupes sont aussi susceptibles dô°tre exclus du processus g®n®ral de 

consultation ou de ne pouvoir y participer pleinement, et peuvent de ce fait avoir besoin de 

mesures et/ou dôune assistance particuli¯re (CES/Banque mondiale, page 19, note de bas de 

page 28). 

 

Violences Basées sur le Genre : La violence bas®e sur le genre r®sulte dôun acte ou dôune 

pratique exerc®e en fonction du sexe ou du r¹le social dôune personne, entra´nant souffrance ou 

préjudice physique, sexuel, psychologique ou économique. Elle se manifeste par un contrôle et 

une domination de force, principalement de lôhomme sur la femme, dus au rapport de force 

inégal entre les sexes. La violence basée sur le genre se traduit en plusieurs formes dont : la 

violence conjugale ; la violence sexuelle ; les pratiques traditionnelles néfastes (mutilations 

g®nitales f®minines, meurtres li®s ¨ la dot, mariages dôenfanté) ; le f®minicide ; le harc¯lement 

sexuel, dont les attaques verbales, physiques, psychologiques et sexuelles; la prostitution et le 

trafic sexuel où les femmes et les filles sont attirées, généralement, par de fausses promesses 

dôemploi; la violence et la violence sexuelle lors des conflits et apr¯s les conflits incluant le 

viol, lôenl¯vement, des grossesses forc®es et parfois la réduction en esclavage de populations 

civiles f®minines; les abus ¨ lôencontre des enfants qui peuvent °tre physiques, sexuels, 

psychologiques et / ou inclure la privation des ressources et des droits comme lô®ducation ou 

les soins ; le VIH et le SIDA, quand les rapports de force inégaux entre les hommes et les 

femmes, notamment dans le cadre du mariage, permettent difficilement aux femmes dôexiger 

des rapports sexuels protégés, les mettant en danger de contracter le virus IH, ou quand les 

demandes des femmes pour des rapports protégés peuvent entrainer des violences ( Inter Press 

Service, 2009, Violences bas®es sur le genre : un manuel ¨ lôintention des journalistes, page 

10).  



 

 
9 

Introduction  
Le présent Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) est élaboré dans le cadre de la 

préparation du Projet Communautaire de Relance et de Stabilisation du Sahel (PCRSS), avec 

lôappui technique et financier de la Banque mondiale. 

 

Le PMPP présente les principales parties prenantes qui seront mobilisées dans la préparation et 

la mise en oeuvre dudit Projet. Ces parties prenantes comprennent les personnes qui sont 

directement ou indirectement touchées par le Projet (y compris les groupes vulnérables et les 

d®plac®s internes), ainsi que celles ayant d'autres int®r°ts susceptibles dôinfluencer les d®cisions 

relatives ¨ la mise en îuvre des activit®s du Projet. 

 

Le PMPP d®crit ®galement la d®marche qui sera adopt®e, pour assurer lôimplication et la 

participation effective de toutes les parties prenantes à toutes les étapes du Projet. Ainsi, le 

PMPP planifie les activités de consultations et définit les stratégies qui permettront un 

engagement optimal de participation, pertinent et accessible aux parties prenantes, tout au long 

de la pr®paration et la mise en îuvre du Projet. 

 

1 Description du Projet 

1.1 OBJECTIFS DE DEVELOPPEMENT DU PCRSS 

1.1.1 Objectif général 

L'objectif   de développement   de ce projet est de contribuer au rétablissement   des 

communautés dans les zones cibles de la région du Nord, du Centre-Nord et du Sahel au 

.ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ aŀƭƛ Ŝǘ ŀǳ bƛƎŜǊ Ł travers une approche régionale. 

1.1.2 Objectifs spécifiques 

Le projet vise de façon spécifique à :  

 soutenir des services et des infrastructures socio-économiques intégrés ; 
 soutenir des moyens d e subsistance et  un développement territorial ;  
 soutenir la production des données régionales et une coordination. 

1.2 COMPOSANTES DU PROJET 

1.2.1 Composante n°1 : Relèvement résilient et inclusif des communautés touchées par 

le conflit   

Cette composante se concentrera sur la réponse immédiate aux crises dans les communes 

touchées par les crises ciblées. Elle vise à soutenir les communautés dans leur relèvement 

immédiat en cas de crise et à prévenir de nouveaux déplacements dans les zones ciblées touchées 

par la crise. Dans le cadre de cette composante, les communes et communautés situées dans la 

ȊƻƴŜ ŘƛǘŜ άƻǊŀƴƎŜέΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire les zones partiellement précaires seront soutenues, y compris les 

communes et communautés situées dans des zones moins accessibles. 

Sous-composante 1.a : Soutien aux moyens d'existence de base et activités génératrices de 

revenus. 

Sous-composante 1.b : Livraison de biens ménagers et travaux d'infrastructure à petite échelle 

dans les régions touchées par la crise. 
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1.2.2 Composante n°2 : Appui transitoire à la stabilisation et au développement 

territorial des communautés 

Cette composante contribuera à la stabilisation et au développement territorial par la 

construction de plates-formes de CDD durables pour l'inclusion sociale et la cohésion. Ces 

plateformes soutiendront l'accès aux infrastructures et services sociaux et économiques des 

communautés, aux moyens de subsistance et aux interventions de développement territorial, 

ainsi qu'à la gestion de l'environnement et des ressources naturelles. La composante 2 comprend 

les sous composantes suivantes : 

Sous-composante 2.a : accès aux services sociaux et économiques, aux infrastructures et à la 

résilience. 

Sous-composante 2.b : moyens de subsistance résilients et interventions de développement 

territorial. 

 

1.2.3 Composante n°3 : Dialogue régional, coordination et renforcement des données et 

des capacités  

Cette composante appuiera le renforcement de la coordination entre les autorités locales et 

nationales ainsi que la compilation de données multisectorielles sur le développement de la région 

du Liptako-Gourma afin de (a) suivre les progrès des principaux indicateurs de développement 

dans la région ; (b) faciliter les futures décisions d'investissement en promouvant une approche 

cohérente, homogène et partagée entre les trois pays ; et (c) coordonner et harmoniser les 

approches des partenaires humanitaires et de développement (et du secteur privé). La 

composante 3 comprend les sous composantes suivantes : 

Sous-composante 3a : renforcement de la collaboration régionale pour le relèvement et la 

stabilisation. Sous-composante 3b : renforcement des capacités nationales pour la collaboration 

régionale.  

Sous-composante 3c : renforcement des capacités au niveau local, engagement des citoyens et 

inclusion sociale. 

1.2.4 Composante n°4 : gestion du Projet   

/ŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊŀ όƛύ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ 

activités du programme ; (ii) la gestion efficace des risques environnementaux et sociaux ; et (iii) 

la gestion financière et la passation des marchés. Les modalités de coordination du projet seront 

déterminées au stade de la préparation. Les organisations gouvernementales compétentes aux 

niveaux régional, national et locaƭ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 

soutien adéquat au renforcement des capacités. Les activités comprendront : (i) un soutien à la 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ όƛƛύ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ {ǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ό{ϧ9ύΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ό{LDύ Ŝǘ όƛƛƛύ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ 

la responsabilité.  

1.2.5 Composante nÁ5 : composante dôintervention dôurgence (CERC) 

Cette composante à financement nul mettra en place un fond de prévoyance en cas de 

ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǇŀǊ 

ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
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gouvernements. Cela peut inclure une réponse aux maladies transmissibles, telles que la 

pandémie de Coronavirus COVID-мфΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǊŞǾǳǎ 

pour la catégorie des dépenses non-ŀƭƭƻǳŞŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 

ǊŞŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 

urgents. Cette composante soutiendra donc la capacité de préparation et de réponse aux 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Řǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΣ Řǳ bƛƎŜǊ Ŝǘ Řǳ aŀƭƛ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ 

conséquences des risques naturels tels que la sécheresse ou les inondations. Cela comprend 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 

de services connexes qui pourraient être nécessaires pour donner suite à une catastrophe, ainsi 

que la fournƛǘǳǊŜ ŎƛōƭŞŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŀǇǊŝǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎΦ  

Les sous-projets des sous-composantes sont présentés au chapitre 6 (tableau 2). Pour les actions 

correctives et les responsables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ de non-conformité avec 

les mesures incluses dans le CGES, une synthèse des capacités de gestion environnementale des 

différentes institutions concernées a été présentée à la section 4.3 

 

1.1 PRESENTATION DE LA ZO NE DôINTERVENTION DU PROJ ET 

Le PCRSS interviendra dans trois (03) régions du Burkina Faso que sont le Centre Nord, le 

Nord et le Sahel. 

 

1.1.1 Présentation de la région du centre nord 

 

La Région du Centre-Nord est située entre les parallèles 12°40'2 ; 14° Nord (N) et les méridiens 

0°15 ; 25° longitude Ouest (W). Elle couvre une superficie de 18 212 Km² soit 6,6% du territoire 

national et se classe au 7ème rang national du point de vue superficie. Elle comprend trois (03) 

provinces : le Bam (4 092 Km²), le Namentenga (6 379 Km²) et le Sanmatenga (7 741 Km²). 

Le chef-lieu de la région, Kaya est situé à environ 100 km de la capitale Ouagadougou. La 

région est subdivisée en trois (03) provinces, vingt-huit (28) communes (3 communes urbaines 

et 25 communes rurales) et huit cent quatre-vingt-huit (888 villages). Selon les résultats du 

Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat (RGPH) de 2006, la population r®gionale 

se répartit selon les proportions suivantes : 47,09% (565 986 hommes), 52,91% (636 039 

femmes).  

La population de la région du Centre-Nord est composée de trois (3) principaux groupes 

ethniques : les Mossis (86,7%), les Peulhs (9,1%) et autres (2,8%). Les principales activités 

socio-®conomiques qui y sont men®es sont lôagriculture, lô®levage, lôartisanat, le commerce, 

lôorpaillage, le mara´chage.  

Sur les vingt-huit (28) communes que compte la région six (06) ont été retenues sur la base de 

critères de sélection pour bénéficier du financement du PCRSS. 

 
Tableau 1: Communes bénéficiaires du financement du PCRSS dans la région du Centre-Nord 

Régions Provinces  Communes  

 

 

Centre Nord 

Bam Kongoussi 

Namentenga Yalgo 

Tougouri 
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Sanmatenga Kaya 

Barsalgho 

Pissila 

Source : Document du projet PCRSS, décembre 2020 

 

1.1.2 Présentation de la région du nord 

Créée par la loi n°2001-013/AN du 2 juillet 2001 portant création des Régions, la Région 

du Nord comprend les Provinces du Loroum, du Passoré, du Yatenga, et du Zondoma.. La 

Région compte ainsi 4 Communes urbaines, 27 communes rurales, 31 Départements et 833 

villages. 

Selon les r®sultats du Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat (RGPH) de 

2006 la population de la région est estimée à 1 185 796 habitants soit 554 692 Hommes et 

631 104 Femmes. La population de la Région est composée de plusieurs groupes ethniques. 

Les Mossé, principal groupe ethnique, ils constituent 80 % de la population. Ce groupe est 

suivi des peulhs. Outre ces deux ethnies, on rencontre des Dogons, des Fulsés au Nord, des 

Yarcés venus de lôEst et originaires du mandé, des Marancés originaire de Tombouctou, 

des Silmi-mossi, des Rimaµb®s et dôautres ethnies du Burkina Faso. 

Les principales activités socio-®conomiques de la r®gion sont lôagriculture, lô®levage, 

lôartisanat, lôorpaillage, le mara´chage, le commerce. 

Sur les trente une (31) communes que compte la région six (06) ont été retenues sur la base 

de critères de sélection pour bénéficier du financement du PCRSS. 

 
Tableau 2: Communes bénéficiaires du financement du PCRSS de la région du Nord 

Régions Provinces  Communes  

 

 

Nord 

Loroum Titao 

Ouindigui 

Yatenga Ouahigouya 

Thiou 

Namissiguima 

Barga 

Source : Document du projet PCRSS, décembre 2020 

1.1.3 Présentation de la région du Sahel 

La Région du Sahel a été consacrée par la loi n°2001-013/AN du 02 juillet 2001 portant création 

des régions. 

La r®gion du Sahel compte 687 villages r®partis dans quatre (04) provinces que sont lôOudalan, 

le Séno, le Soum et le Yagha. Parmi les 26 communes de la région, on dénombre quatre (4) 

communes urbaines et vingt-deux (22) communes rurales. 

Selon les r®sultats du Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat (RGPH) de 2006, 

la population de la région est estimée 968 442 habitants dont 481 375 Hommes et 487 067 

Femmes. 

La population de la Région du Sahel est composée de six grands groupes ethniques à savoir : 

le groupe Foulbé; le groupe Foulcé; le groupe des Songhaï; le groupe Touare et le groupe  

Mossi. Le groupe constitué des gourmantchés, des Haoussa, des Djerma, et des dogons nôayant 

pas de caractéristiques culturelles communes. 
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Les principales activités socio-®conomiques de la r®gion sont lô®levage, lôagriculture, le 

commerce, lôartisanat. 

Les principales langues parlées sont le fulfuldé, le tamachèque, le sonrai, le Djerma, le mooré, 

le gourmatchéman, le haoussa. 

Sur les vingt-six (26) communes que compte la région six (06) ont été retenues sur la base de 

critères de sélection pour bénéficier du financement du PCRSS ; ce sont les communes : 

 
Tableau 3: Communes bénéficiaires du financement du PCRSS dans la région du Sahel 

Régions Provinces  Communes  

 

 

Sahel 

Oudalan Gorom-Gorom 

Seno Dori 

Gorgadji 

Soum Djibo 

Arbinda 

Yagha Sebba 

Source : Document du projet PCRSS, décembre 2020 

 

N.B : A travers un processus dôanalyse multicrit¯res dix-huit (18) communes des régions du 

Sahel, du Centre-Nord et du Nord ont ®t® identifi®s pour la mise en îuvre initiale du Projet. 

Ces critères sont entre autres : le niveau de résilience et de vulnérabilité (incidence des PDI sur 

la population et le taux de pauvreté), le niveau de disponibilité des infrastructures et services 

sociaux avec le RAI (indice dôaccessibilit® rural et taux dôacc¯s ¨ lôeau potable), le niveau de 

risque qui est une pondération de la note obtenue cumulée dans les deux critères précédents en 

fonction de la zone sécuritaire et la disponibilité des études sur les régions. En plus des 

communes qui sont retenues, sôajoute la commune de Kongoussi (chef-lieu de la province du 

Bam) qui est une zone à forte concentration des PDI et également habilités à recevoir certains 

types dôinfrastructures qui ne peuvent °tre r®alis®es dans les petites localit®s. Les calculs avec 

les critères énoncés ci-dessus ont permis de faire le choix des communes.  

 

1.1.4 Contraintes pouvant influencer la participation 

 

Deux modes de gestion coexistence dans les régions du projet, surtout dans les zones rurales  

et péri-urbaines . En effet, outre la procédure légale dôacquisition de terres, il y a le mode de 

gestion traditionnel où la terre est gérée par les chefs coutumiers. En dehors de la procédure 

l®gale qui conf¯re un titre de propri®t®, les principaux modes dôacc¯s sont lôh®ritage et 

lôemprunt. Les jeunes peuvent accéder à la terre par donation ou par héritage. Quant aux  

femmes, elles ont en g®n®ral acc¯s ¨ la terre mais nôen poss¯dent pas propriété.  

 

De manière générale au Burkina Faso, et de façon particulière dans les régions concernées par 

le projet , les femmes sôoccupent des t©ches m®nag¯res, des soins donn®s aux enfants ainsi quô 

aux autres membres de la famille, et sont impliquées dans les activités productives telles que 

lôagriculture et lô®l®vage. Ces derni¯res m¯nent ®galement des activités génératrices de revenus 

(petite restauration, exploitation et transformation de Produits Forestiers Non ligneux, qui leur 

procurent de revenus et leur permettre de contribuer aux charges de leurs ménages. Les 
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principales contraintes rencontrées par les femmes sont leur faible niveau dôinstruction et 

dôalphab®tisation, le faible acc¯s aux ®quipements, ¨ la terre, aux cr®dits, aux activités de 

renforcement des capacités. Tous ces aspects peuvent contribuer à une faible participation des 

femmes aux activités du projet. 

Dans la zone dôintervention du projet la transhumance est pratiqu®e et une idendenfication des 

differents acteurs sera faite au cours de la mise en îuvre du projet ; ces derniers seront consultés 

au moment de leur passage. saisonnier. A cet effet les services techniques de lô®levage ¨ travers 

un ptocole dôex®cution assureront les consultations.de concert avec les OSC oeuvrant dans le 

domaine de lô®levage. Le projet prendra des dispositions afin que des représentatnts des 

transhumants soient  membres des différents comités au niveau communal. 

Les jeunes occupent une place importante dans la zone dôintervention du projet ; cependant ils 

son confront®s au chomage , lôanalphab®tisme, le manque de formation , difficult®s dôacc¯s aux 

crédits. La cons®quence sont lô®migration et certainsrejoingnent des groupes douteux.outes 

choses qui pensent réduire leur participation aux activités du projet. 

Les personnes vulnérables auront des difficultés à participer aux activités du projet au regard 

de leur situation sociale, leur état de santé ainsi que de leur physique. En attendant les 

évaluations sociles qui vont définir avec précision les catégories de personnes vulnérables dans 

le cadre du projet il ressort dôordre d®j¨ quôils seront entre autres parmi les peronnes andicapées, 

les personnes de troisième ordre, les veuves, les orphélins, les personnes en situation de 

précarité exterme. 

La chefferie coutumi¯re nô®tant pas une instution formelle limite leur implication dans la mise 

enoeuvre des activités de développement. Cela se traduit par un manque de comminication 

susceptibles influencer la participation des aurorités coutumières aux activités du projet. 

Dans la zone du projet les OSC/ONG sont confrontés aux manques de moyens, de formation 

ce qui ne les permet pas de jouer leurs rôles. Elles sont perçues comme des revendicateurs. 

Ces difficultés que vivent ces dernières peuvent influencer négativement leur participation. 
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Carte 1 : Zone dôintervention du PCRSS 

 

 
 

1.2 AVANTAGES DU PROJET 

La mise en îuvre du projet offre les avantages suivants : 

 lôacc¯s aux moyens de subsistance de base par les populations d®plac®es ; 

 lôacc¯s aux activit®s g®n®ratrices de revenus ; 

 lôam®lioration des revenus des populations ; 

 le retablissement de la sécurité ; 

 lô®largissement de lôassiette fiscale des communes bénéficiaires ; 

 lôacc¯s aux Services Sociaux et £conomiques, aux Infrastructures et ¨ la R®silience ; 

 lôacc¯s aux services sociaux de base ;  

 la livraison de fournitures et de biens dôurgence ; 

 le renforcement des services sociaux de base ; 

 le renforcement des capacités au niveau local ; 

 le renforcement de la fourniture de service par les communes bénéficiaires ; 

 la cr®ation dôune coh®sion et dôinclusion sociales ; 

 le renforcement de la cohésion sociale ; 

 la cr®ation dôemplois au niveau des communes ;  

 la gestion durable de lôenvironnement et des ressources naturelles. 

 

 

 


































































































